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CONVENTION COLLECTIVE

ms =

i I lake isr

PENIÉE:pie COFRIAGES FETLTTE ~ “ET UNION INTERNATIONALE DES JOUR-
TEZanetti Formwork Ltd.) _ NALTERS D'AMERIQUE DU NORD

LE ee | {Laborers International Union
ofNorth Americal, Local 62  oo Les parties conviennent d'amender tadite convention sur Les points

“suivants seulement: oo

E A) Article 25.01
-: B) Anticle27,01
- C} Annexe "A" (sataires)

renomx ASSURANCEVItrie DERETRAITE

ae5.ot “laCompagnie ettous Les employés contribueront aux régimes |
Co €assurance--vie-maladie-accident-aataires etde retraitede 1 À

TL0g44Officede£aConstruction du Quebec (0.C.Q.) pourunmon->i
tantglobal de quatre-vingts|($0,80) sous L'heure, soit 01:
-quarante-‘end {$0. 45) sous contribuëparaCompagnie€et

… énente-ctngig. 35)SousparComtogt. A
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lermad 1982 et se tewninena Le 30avail 1984,

satire queseaEémaatiéeauTerjui1982.

 

onoeCo

    



 

æ

ve

a :

fes ;

i

BE
A ui;

a i

 

+

MOpass 00A
Pesage ue so

ma

 

rasta ti: CaT2at arène

|JOURNALTER | |
“  ATDE-MÉNUISTER |

MAGASTNTER
REDRESSEUR DE TUVAU +,

_PREPOSE À LA SCTE RONDE
“ PREPOSE LIFT TRUCK ET

| OPERATEURDE GRUE

MENUISIER ©"

CHAUFFEUR DE CAMION

EE |GARDIEN,{par somane)

=remoicToVITE vu5

Dr; + rd ey

1

; des Juin 19 : A Li ses ay). #
wr oAEE0

Le:” “Gd, 7 YAN

 MECANICIEN Lo

ANNEXE"A"

 

811,05$12.24
$11.05 $12.24
das de
$21.25.$12.44

81,0gas
31,00Be

 

4801.pst SE
to,TE ii

-eeLanévoactivité5‘applique àtoutes Lesheures
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.A“ mentà L'emploi de Pa Compagnie etpar ceux muse

fon à-pied ou en congédemaladie, entreLe Ten Juin

So 1982€et ta: datedeta® wovelleconventioncoûte

i conventioncollective«àeerdulex juin.1982,rei

Le Touteneretroactivedueparta2 Compagniesoi

- versée.aux. employésconcernésdansLesquinze
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ARTICLE

 

1 - BUT DE LA CONVENTION

Le butdecetteconvertion estde promouvoir des relations
ornTfei

| “franmonicuses entre la Compagnie et ses employés xeprésentsHh.

a Pan L'Union, d'assurer un xdglemantjusteet prompt des griefs,

de maintenir des conditions de travail satisfaisantes pour Les
enprloyés régis par cette convention et enfin, dessus une

protection efficace ct non interrompue. |

In-RECONNAISSANCE er JURTOICTION

ta compagnie reconnaît L'Union comme éeul représentant au-’

-Loris€ etexclusif aux fins de négocier et d'appliquer La
: “ présente convention collective de travail au nom de et osA
GEtous, tessalariés visés parLe centificatd'accréditation:

an date du 45 novembre 19725

RA "tous tes salariésau sens du Code duTravail
… exécutant des travaux non couverts par La Loi
© sun Les Relations de Travail dans l'Industrie.

… de ta Construction (Chap. 45-1968, Bill 290),
5 à} Fiaxceptiondes.“employésdebureau.

:L'engagementd'une;personne exctue; de L'unité de negocla-ry il
Co = tions ne devraen aucun temps etre cause d'une mise à pled$. se : i
ee owd:unprolongement de miseÀ piedd'employés couverts

| RB par La présente convention collective.“ Lorsque des enptosts

réguliers sont en mise à pied, fa compagnie n‘engagera aucun

employé pour effectuer du avail nomLement cégectué pas

2e tes employés ators enmiseapled, |

tunenptoyé regi parcette conventioncollective nepourra. 704

»être mis àpied àcause du travail effectue par un contre-vi5|i

’ maitre, unsurintendant©ouautre personne.exctuedeeunite

se nogoniationt.Ee sus
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2,0 a) ta compagnie pourra acconderdes contrats d& forfail &

condition qu'aucun des employes régis par cette convention

La Lun - AM&:40Èt Régrogradé ou-més apledcome“resutfat‘dé eitte ee
action.

b). Cette clausen'est pas applicableau {ruansport tongue«dis-

dance, c'est-à-dire au transport de cent cinquante mittes

159; ou plus de La place d'affaires de La Compagnie.

L
e

ir
e
a

A
R
E
+
e

m
a
e

wo

Lo _ aii :

8 Blaboral

 

MR. +FanciraE wt

 

¢}Ne sera pas considéné comme contrate à forfait contratou

échanges avec une compagniess.  2.05 Advenant«une mise àpied,La, Compagniedonnera préférence EU,
«d'emploi sun ses travaux couverts par Le Bill 290, 4ses _ CCR |

: employés ainsi mis àpied, defaçon temporaire pourvu wits> PS EL
:“aientLesquabifications nécessaires pouraccomplir La tâche.; UE

CS ve,

 

SnLR, :

 

Cpla2 Compagnis§pourra4 ‘adressen €au‘bureau deL'union pour.ses

EE _ 5 “besoins de personnel additionnel, sansrestreindre son droit n

48 “ irLT ESBU- d'engager sû main-d'oeuvre d'autres sources. Cependant, aucunTE

T |employe ne pourra commencer à travailler sans avoirété référé 1Pas EF

aubureau et avoir obtenuune formulede référence {reference or ‘ 5 Te : PF

48sp).Cette* formtenne sera pasAeguats sanss motivvalable.5 CET ER 2

    

   ‘alla; vérification,L'entretionette tavage descamionsotde

C : toute autrepièce d'équipement,jugs nécessaires pax Le

- eontrenalire,doitEtre ebfectutpar L'employeaéfesté.a.

ceux-ci.a

 

    
 

    

   

 

“ARTICLEHI-_ PROSPA© DIRECTTON

   

 

ootd L'Unionreconnaîtetconvientteestdu nessontdeeta To
pes i: directiondegoer,dedinigeret d'administrer ta compagnis
BT)confonnité avec se obligations+sous réservedes nonmes

| F2 stimuléesala présente onvention. ; ee

 

  
      

Ts rear



 

  
| 3.01. L'Employour conservetous Les droits qui ne sonteva

Sl donnés ou restreints par £a présente convention y compris :
fpr omen ’ iid a . “eetutd'étibtn desidrégissantZe satanes pos EFFERCR  

3,02 L'unién coopénena avec ta Compagnie etta Compagniecooptnena
© avecUnion pour assurer de La part des employés Le respect

des nègtements prévus ci-dessus, une bonne qualitéde main-
d'oeuvre et de travail; La compagnie 4e néserve Le droit de

| renvoyer ou autrement disciptiner tout employé viotantLa |
présente convention ou Les règtonents établis, exécutant rat 5

“sontravail manquantd'efficacité où de compétence, oudnea- : CE
- pable de remplites exigences nouness desa tâche.aPEssRB      

  
    

 

  

  

   

 

iwets1w.-Graves ET.CONTRE-GREVES

Lonpen_

“dantta durée decetteconvention cottective,An'y awa

- M anève, nipiquetage,- nediminution de travail ou ante ;

totaloupartielde tnavait, de La partdesemployésoùde
Se L'Union.La Compagnie s'engageégatementàne pas foredde

| xpootenutàtotal ou partieldurantcette2 même.% plrisde.ge UE

 

| ce “a 4.01 rearassurer; L'ordreettacontinuète desa Era io  
HEARTICLE40SECURITEE SNDICALE
 

   

 

odndsLes@ ;awksactictsàansettsconvention pee
RT comme. condition du maintien de teur emptoi, devenir membrede isem

© L'union dès La‘signature decette conventionetdemeurer ment
Pt= bres ennègle pourLaà dunedecette conventionoudettowi

     

  

    

2Toustesnouveaux« employésregisparcette conventionon devront
se. devenirmembre de L'Union dans un détaidecing (5)jours Co

Cd :2 ‘ouvrables de £a datede Leur embauchement et devront comme|

Lnconditiondumaintien de Leur emploi €demeurer membres|en

 

  
   

 



 

cè
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5

Sat ial SL PY “LYa

5,04

5.03 Les dispositions des deux {2} paragraphes précédents ne

recevront aucune application pour une duréede quinze {15}

jours ouvrables pour Les employes¢de ta compagniequi,JE
arFa pI TT

5 “Ahbestartes"trtodux EodventépanLa Loisun Les Relations

de Travail dans £'Industrie de La Construction, sont trans-

férés d'un chantier à L'unité couverte par La présente

Sonvention collective.

fnsuite d'une mise àpied d'un moi ou plus ou d'un con-

- gédierent, La compagnie ne pourra réengager Les employés

ainsi concernés à moins qu'ils ne présentent à La compagnie,

Los de Leur retour au travail, une attestation de L'Union a

t'ebget qu’ils sont membres ennêgte.

 

PESTE 2aa‘employé, l'équivalent de sacotisation syndicale mensuelle,-=es

© tel qu'établie pan L'Union.‘Cette déduction sera autorisée, ie

pan écrit, par L'employE surune formule fournieàcette fi |

. ilV1merous SYMDICALES

la Compagnies'engage 2 déduine, €de ta payedechaqueCe

par L'Union. ladite cotisationsera déduite mensuettenent Cu

dsLa premièresemainede payede¢ craque employé. ;

€autorisation pour.1 déductionde2L'enployé«demeurera enCaon"‘

#: vigueur pourLa duréede son emploiou de cette convention,

sujette toutefois à toutes autres modifications décidées

par L'Union.- L'UnioWavisera, par écrit, La Compagnie de -

a en toutes modifications qu'ebfeaaura4 apportées«au:montantmen4&CE
; via=suetdeLacotisation.‘ i wo ; IERA

 

laCompagnieremettna, tarstesdixtop,promiensjoursdu

mois suivantLapercep Lon,Le montant totat des cotisations

© déduites avec un bordereau nominatifindiquantLenom des

 

 emtogs,femmontant déduitaainsi que La5 périodeàdemavuit

 

 

 



 

 

es 6

suite Le PES
6.03 concernée. Cette remise sera effectude au Secaëtaire-

Thésonier de L'Union, à son siège social.

 

’ A enpi Bi -—
; - id mis

ose PE Da Lo Mc puisaacaf «Ff PAYCped4 “_e

ARTICLE VIT -AVIS DE L'UNION
 

   

  

     
   

  
    

 

  

    
   

 

  

  

   

7.01 Les avisde L'Union, signés par un officer de L'Union CR

- pourront Être affichés sur Les Lieux de la Compagnie & un; jé 1

endroit prévu à ces fins. Aucun document ne sera aimi

affiché ou distribué sur La proprièté de La Compagnie sans

avoir ÉLE approuvé au préatable par Le gérant de La Compagnie.  
 

2 - ARTICLEvrIL- DELEGUES DE_L'UNTON

a ; sot la; Compagnie consent & ce que deux (2) employesau maim| |

qT © puissent &'absenten en mdme temps de Leur travail sans solde- ne
i Co pour transiger Les affaires de L'Union, telles que conventions, 2

- journées syndicales, ete,, mais ils devronttoutefois en es ;

ce 1 Audion taCompagnie au moinsuneUn semaine aL'avance. |

a02Nonobstant tes dispositions du prague8.0,2nimponteSEE :

8 quette étape de £a procédure des griefs, ycomprisL'anbi- 11
4 Sotage, tes partiesen présence peuvent être assistésds:fa

: -employésoude Septamnist et des témoinsounu cities. |

nécessaires. Sa ES AOL ge TETe

c ARTICLE,Ix-cousvuerLREPRESENTAUTS~ 5A1
 

mot “mans:toutestesquestionssenappontant2tayprésente€con-4
ventioncollective,Les employés seront représentés par un :

pt Comited'Union de trois (3) membres dont L'un agira comme

CaPrésidentetdétéguë attitré poux fins dediscussionde
Litigeavec la compagnie. Dans ses rapports avec La compagnie,

Secomité pourra sit Lete faireappet€aux.services de

  

 
CARE
Te



2 Feo .

 

Er WRAL,

   

DN 7

- 9.02

polly AAeo

9,03.

9.04

ro

; comités etfe en avisera emnédiatenent La compagnie. eess wh E

   

L'Unionavisera £a compagnie du nom des membres de son

Comité et s'il'y a changement parmi Les membres de ce

i.est entendu que Le comité d'Union est autorisé par | CoB

Les employés à Les neprésenter pour discuteret régler - POUR É

en Leur nom toute question relative, ala présente con... CL mii =a

vention collective. SH  

 

Les représentants extérieurs de L'Union aurontLibre accds
auxLieux de travailetateliersde La compagnie en tout

temps agin de discuter avec Les intéressés de toute question% Jess E

 

+tive avecLes‘employés, etdiscuter avecLes représentants
deta compagnie Les Litiges quitsont mandat derégler.
_ - Cette Limite de temps mensuel n 'incluna.pasLetempspase

atesnencontresaveeLesmephésentantsdeLaSongs:

9.06.

 

relevant deL'application de ta présente convention coltee-5

tive. 12 devront éependant discuter au préatabte de La

ÿ “ questionavecLe gérant de La compagnieou son représentent

“autorisé etne devront en aucun temps gêner La manchedes:
ciopérations. SE

CC 9,05

“téche respective pour £a compagnie, au même titre que tu

autres employés. Cependant,ds pourront durant Les heures

de travail, sans perte de salaire et sans aucune mesure
discriminatoire, pourunepériode1maximumdecine ns

[ 5 par mods,’‘discuter de L' application de La convention cottec-a

;arcanes

 

Lesà membres du comitédeL'uniondoiventexécuterteur

5)ith

 

remmaps '

rs

 

ngas honpre

| Le Comitede L'Union participera.auxnégociations concernant .

5 Le renouvellement de ta présente convention, et L'employeur | eeok
paiera50% dudatairedes“employés membres dudit comitéa. i“iaCE

—_<aaison d'un maximum de centdoorheunes«denégociations ‘erin

 

aautauxxAlgubion.eeRT
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9.07 Les membres du Comité d'Union devront avoir au moins six 6)
mois d'ancienneté au service de fa Compagnie.

‘ | . ; Le TA EPP Fonts wal le genie ROR,

re Legedee RE) re AL ear x : "2

$"+ ARTICEÀ- GRiÉFS_

10.01 Un grief s'entend de tout conflit et de toutes mésentente
| nelatif à L'application ou à L'interprétationde La con-

vention collective. |

 

10.02 L'employé seul où L'employé accompagné d'un représentant

-du Comité d'Union ou de son représentant syndicat, ou un ;

“ représentant extérieur seul ou L'Union peut foxmuteroù
;présenter tout grief pour enquête et négtement,Auivant

| ta« prosechapsdécrite.

 
10,03 PREMIEREETAPE:

um griefpeut être présenté à taCompagnieverbatoment Snr R
dans Les deux (2) jours ouvrables de sona;

Compagnie devra donner une réponse dans Les deux (2) jours - =

“ouvrables suivants. Si aucune décision n'est donnée oua

La décision rendue n'est pas satis faisante, Le grief4sea

atomssoumisspa nity,Seton|te® peragrophe10.04.

 

TisaToutrie+nonn nestedegagverbatesera; déposé parcout

2aubureau dugérant négional de ta Compagniedans Les dix
deljours ouvrables qui suiventL'évênementqui Lut à donne
© naissance ou qui suivent £a connaissance dont £apreuveu

|combe à L'employé. LaCompagnieadix,(10) joursouvrables |
pour remettre par gerit sa décision«au+reprénentant=

5 EomitedUnion.se ‘

 

  

 

|ONsttegriefà608présentévstatenentautonCanticle
«  -précédent, Le détat dedix [10]jourssera comptéà partix
>de 2'expiration du détai de deux(2)Joursqu’a La compagnie

voussundhesadéclkion, 2

  

  
 



 

ser 9

10.05 Seaucune décision n'est rendue à l'échéance deces dix toy

jours ouvrables ou si La décision neridue dans ces dix {10]

+ jours ouvrables n'est pas satisfaisante, Le griefpeut être

TE emi2-2"arbitugeBansTes5GigEtTFoûrs‘ouvrables

suivants, de La façon ci-après prévue,

2 | 10.06 À toute étape d'unn grief, Le neprésentant extérieur de
PS | | L'Union pouvra parties au-ragtement dued.

- 10,07. la; rédaction d'un.vuedevraendiques |La dateaoccurence

| dudit grief, sa nature et une référence aux articles de La

- conventioncollective prétendument violés oumt interprétés.

- Cependant, toutes erreurs de référence aux articlesde la

convention collective n ‘auront pas pour effet L'annutation
ou Le Xenvoi du.griefet pouraontne sonnigéestonsde2 "À

 L'autitionsi nécessaire, :

“10.08.Lows dedeta presentationd'un1 grèeh, Le représentantdde a

: Compagnie devra y apposer sa signature, Andiquantàson autre,

4date «et Aheure de néception dudit¢ grief. sl PAT
| Eh

 

pete2ilspeuvent¢EinesoumisetE omits ensemble.-

   aAg oricex1XI-ARBITRAGE

Ceu; partie:soumettant¢ungriefàL'exbitrage«devraenave
Fatanpax écritdanspos-VEtntssprévusàat'anticte10.05.

  

 

    | ewUarbitresean choi par entente«entrees MARS CONCENMÉEA.…
TE donundétai de dixx 119)jours0ouvrables dee tadated'avis

 

 

aimerati rie

 

| 7 Ce 10.09 Lonsque plusieurs griefs andividuètsotdemême.naturesontWin

  

 

   

   

   

       

  

  
  

 

  

 

   

    

  

   
   

 



 

  

di,

 

. fe + rr

  

orMatte en Comet no.2683 du“Code¢de Traveit. us,

[3% 2 J 10

11.03

j Paat Wd hy 20e

11,04

- d'un commun accond, profonger €ee détai.

11,05
| oo appel. L'anbitre ne devra d'aucune façon modifier, changer, |

~~amender, netrancher des dispositions de cette convention Le

ce otlentive:etsa derision ne devratone contraire à cette-et. 2

Le - tous ses droits et dans son emploi au poste qu "it occupait

etdécidera également.du remboursement desataire; siLes eI

st motifs invoqués par La Compagnienneont pas justigis. gl 5

Canes7
ry ‘rigueursous peine de déchéance‘du droit xéclamé. Les mots

; "joursouvrables” à'entendent desJoursdetravailL negutions

Leaneuvendreds ie Tr

| ney

À défaut d'entente, dans Les dix (10) jours suivant L'expi-    

        

    

  

 

  

            

ration des détais mentionnés à L'anticte 11.02, L'une ou

L'autre des parties pourra s'adresser au Ministère du Travail

at de Aa-Mainzdlossnepour”gaaniseAommer L'anbitre d'office. |

L'anbitre devra entendre Le grief, détibénen, rendre et

signifier sadécision aux parties dans Les trente {30}

jours ouvrables suivant son acceptation d'agir comme
arbitre. Cependant, Les panties pourront, a4 nécessaire,  
La: décisionÀ L'anbitre sera finale, exécutoire et sans

Larbitredéciderade:La réintégration«dee L'emptoyé dans

Les déponsesde varbivnesenont défrayées à parts toutes

TousLesdétoisréputés«auxantictes XetXIsontdeytE x

 

LL, <venent.

AIT,-AICIEMIETE1
 

48ta date de son dernier+ embauchage. i

  

   

|L’ancienneté est définie€comme,étant tadurée d'emploi

continu d'unemployédu service de La Compagnie,acompton

 



 

ave 11

iz. 01 b) Cependant, une mise à pied neconstitue pas au sens du

présent article une cessation d'emploi. L'ancienneté

continuera à s'accumuter durant Les périodes demiseàpled,
me 3 253

M :
. WE ag= ere .

‘ * =. pu

©

riti € + Foreden nées ma a I +
TapiaTam” ei€ anal5: ab. ; ‘

12.02
Avariéehy

 

A L'occasion des négociations, taccompagnie> remettra à

convention et indiquant Leunom, prénom, date de naissance

‘et date d'ancienneté courante. L'Emptoyeur nenouvetlera-

cette Liste et en gera parvenir copie à L'Union au cour

© du mois de janvier et juillet de chaque année en tenant So
comptedes changements survenus.

7 Le 1805Leemployés actuets deuCompagnie2 L'enptoidepuis

àCEE «trente (30) jours ou plus, sexontassujettis à La clause =

Le = ven FE - d'ancienneté dèsLa signature decette convention. Quant

—— droit d'ancienneté dena reconnu aprèssoixante160). jours-

| travaillés durant une période de aix (6) mois.Pendant

#,  voquer Lesrègles d'ancienneté et il pourra Etre trans-

<>fae, suspenduou congédié sans pouvoirseprévaloirde

EL +27procédurexpouxLee Mgtenent.dessinks

 

1.04Àcompétencee égate, d'anciennetéprévaudha danstescas
detransfert,promotion, rétrognadation, miseàpied,ot

- s'appliquer égatement dans Lescasoù, une classification:

 

7compagnie affézheraunavis,auxLes tieux de Draveil,

or aux employésinténesss deSignerprudent cette2 pénécde

 

tiunion une Liste de tous Les employés négis par Laprésente -

Ta RE

auxemployes engages après tadate de £a signature, teur

‘cette périodede probation,2employe. nepourrapas-fe x

durant unepériode de trois (3)jours, aginde peumetineFe x

   

 

  

  
  

    
  
    

  
  

  

  

  

  

   
   

 

   

“devient vacante ou est nouvellement crûée.Àcette cron, AIT

   



 

 
 

; = ro mARES

  

see 12

12.05.

12,06

12.07

1206

accomplir Le travail de cette classification et uitait

| un. employé de toute classification ne pourra en aucunom

= Lors d’une mise à pied parné Les Journations,L'enctennete

tons de doute mise à pied, un employé d'une classification es

pourradépfacex, au Lieu d'E&tre mis à pied, un employé d'une

autre classification, en autant qu'il aitLacompétence« aps EEsa|

t'ancienneté requise. |

déplacer un journalier, à moins qu'il n'ait uneancienneté

suprieune&un+ joumatien. | |  
de chacun Prgundan pour cette elisaliontion.no eh

A L'occasion d'un nappetau ravaîtSubséquent 2eune wise NEES

àpied, Lesemployésseront rappelés au travailen sens |aFnCo

inverse des mises àpied tenant comptede l'anciennetédes
: EN Ce chacun et pourvu queL'emptoyé rappelé ait ta compétence

€ . ‘ ; ‘pour accomplir la täèhe. De plus, is seront neintlgrés

/ Ca‘dans Leur classification nonmale dèsà qu'it 4asdu.

Le dhavait diapontble: LE ares : er

  

AConnnie. pourra‘iemployé 2des gumations.ee.
ainnon négies parcette conventioncollective. S'il devient:

pan Lasuitenécessaire poux La compagnie de réintégrer et
“deretourner ce même employé dans 2’unité denégociations,5a+reee hE

LMrEintlgneraLa fonction quiL occupait avant sa promo-=Lo ~Hon.La compagnie n'exigera d'aucune façon queemploye

:oF ainsi promu né.adaigne de L'Union et it pourvu continuerà

Lapayer pensonnellement4a cotisation syndicale durant£a = Sra

5 périodeoùicoeuvre dans Lesfonetions dde.cettepromotion."i5 .

   unemployéperdra:sonn ancienneté dans tes6cas6 suivante:

oo aldémission volontaire; LE es,

Sh)congédiementpour justecause feonditionnettement & EL

eeque cecongddiempnt nesoit pas ante parLa mo.wo
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ees 13

ARTBEvar= MISE APIED ET CONGEDTEMENT

Lean,ue

“eng 15];jours“ouvrables” a doit, Loxsqu'itest mis à pied

pour Mois (3) jours ouvrables ou plus, & un pré-avis de

quarante-huit (48) heures précisant ladate à laquelle £a mise

à pied est eéfective. À défaut, et sur réserve de L'article

13,01 c), £a compagnie devrapayer un dédommagement Equivalent |

à deux elJours detravail 2 chaque employé concenné. ee

à ae “peel,

- 13.01 alTout satanié qui travaitte pour,L'employeurdepuisauweiss. SORES

 

b} Tout satanis qui après avoir requ tel pré-avis refuse de 20

=travaillen+n'est nommentquepour Le travail effectué.  
ThdwL'employeur verseau salarié L'équivatent dehuit (eiae
4e Sh Ra -heures de travail au taux de salaireeffectis,“ nut>2

wlatous dedonnes dee préa“avis. 1,  
BT sozCnt1Lors4‘un congldioment,A: compagnie devraol CRa

: PE vastea ce . ‘aemeîtne, À L'employë concerné, un avis de eoigétionent |53 E2 ey oo
: CL RE x “indiquant La date et La raison ‘invoquée pour ce faire.: s | 2 5

“, Copiede cet avis sera remise immédiatementauu délégué.SRE

EL 774, monde L'unton"apts 4deta2Comp pt eeeg [

  

=J 14, 03 ‘ Avanttoutemiseàvyou Congliionintdunx detegue mr 2 ES
we0;ating deeUnie,|ta gsdevraenaviserL'union.ospan LÉ

es  8on“Dans Izéventuatite d'une+mise2 pieddequinzeus5)1 jours Le
$a[24 oh ‘ouvrablesou moins, Le président du comité d'union béné- Ea Le as A

go=#ficiena d'‘une anciennetépréfenentiertepouxvu weait fa ann

3esM. ; oF 5 hey _ :a compltèneenécessairePour» accomplir!tatâche.seti ent

 

    



 

ECPLaPNSP Ai faaos PEweer Hrs A

 

 
 

se 14

13.05 a) Lorsde tout congédiement ou mise à pied d'une semine ou

plus,. ta compagnie devra remettre @ L'employé fons de son B

depart, son certificatde cessationd'emploipour.Lassame io E

Rance-chômage, sa carte de précompte syndical ainsi que À

tout sataire, vacances ouautre compensation monétaire dûe,

- à L'employé.

b) Cependant, 84 l'employé quitte son emploivozontainement,

ta compagnie aura alors un délai de quaxante-huit (48)

- heures de £a date dudépartpour fui faire parvenir par

courrier recommandé ce auquel ila droit«en vertu.du .
paragraphe mécédent, SEE 1  

+ earAdéfautdese conformeraux exigences monétairesdus deux

{2} paragraphes précédents, Lacompagnie devra pagerà. a
 L'employé concerné L'équivatent d'une heure (1) pour chaque=609
par:de.Aetand spin+tesdétaissé-haut white. anal

ARTICLE xv-Heuges NORMALESercomrons DEToona=
Le owsemaine nonnate de travail «eatdequarante140); hérinte

= os par semaine néparties entreLeLundi et Le vendredi inetu-rs5,15 f
ce ‘aiverent,araison de>aitnkheuresprJoCem {

 

; Atajjournéenormalede traveitest: cédutérentre 7:00es
‘ jé a.m.et 5:00 hresp.m. inctuant unepériode nonpayée=

ar oy d'une demie (4) heure pour.absonber Lerepas du. mitse he

Co sdtuantesentre12:00midi)¢etTermespom.>

   

   
  

 
  

05 “Touttravail autorisé,exécutéparun5 enployeavantou
cn “après sa ijournée régutiène de travail ou durant Les samedis

SEL oudoute,estconsidéré commetravail àtempssupple5 om neetAgmnérlenvertudeL'antielexv a is

  

 

   
   

  



 

 
   

… igh ef oe ey

14.05

 

  

 

, oe 15

_>phputos-verstenilieu de L'apnès-iid,

Tout satanic nequis àdemravaitten aprèssa jouméexégutière=
- de tnavail aura droit à une période de repos dedix (re)

minutes a La fin de Ladite journée régulière si La compagnie

prévoit plus d'unem heure de temps supptinentaire,i0 Ed

| siLesalarié1n'a pas benggicitde ta période derepos

« Précitéeetqu'il travaille effectivement plus d'unem 8

“heuredetemps supplémentaire, AL aura droità une portode;-CE,À

- de repos de dix (10} minutes après La première haune+na= FT

; vailtée entongssuppténentaine. : |

hegoToutsatarit requisde travailler plusdedeuxIm) ewes|

| ; de travail en temps supplémentaire, à La fin de saJournée“

EEnégulière detravail,aura dnoit, Ait.Ledésire,àune
période derepos de trente (30) minutes, ‘afin de Bui per- 2
_mettred'absonbex unrepas convenabte et raisonnable fourniA = niLE

" Copar La Compagnie. Après chaquepériode,de deux(2) heuresdefaE 5

C0travailsupplémentaire effectué après fafindecette pé-1
©ndode de repas précitée, Le satanit aura droitaunenepériodeih0

ee inrepose.de qadnze {I51minutes.:iakwiCF fi

   
    

   
  

   

   

 

  

    

  

  

   

  

   

La compagnie doit accorder à chacun de ses employés une oo

- période de repos payée de quinze (15) minutes vers le

milieu de L'avant-midi ainsi qu'une période dequinze ts)

 

 

“sontconsidérés€commeheuresdetravail, non seutement tes “44

= -heures ou fractions d'heure où un satarittravaillemaisFe

|encore, cellesoùib estobligéd'attendreàLa dispositionCS
5. 8% de £aCompagnie soit, en atelier, à La Cour ou tous autheu_ - ; Uh Co

4 Lieux«de. tenaittelsu'indiques partacom
pagnieipe



 

  

 

  

 

   
  

    

    
    
 
  
              

 

    
  
    
   

       

RT

ARTICLE XV - TEMES OMPLENENTAIRE
 

Is.a Tout travail exéouté par. un employé avant ou aprèsLes.

Ge das CT “ hétnés noïmales de travail ou durant tes périodes de repas

oo | citées à L'Anticte 14.02 ou durant Les périodes citées à
L'Anticle 14.04, sera rémunéré au taux de salaire régulier

- majoré de 50% jusqu'à concurrence des deux {2) premières

heures ainsi travaitiées durant une même journée.

tr Me

 

4: 15.02 Les heures de travail effectuées en temps supplémentaire

a | | en plus de dix [10} heures par jour, ainsi que Les heures

effectuées Le samedi, fe dimanche ou Les jours fériés chô-

més,seront rémnertes au taux de dalairerégutie majoné

de 1006, :

 
! 5.08.*Lee temps5 supplémentaire est volontaire pour toustes em

PS | 5 ployés, àL'exception des chauffeurs de camion qui doivent 5

PT - accepter de travailler entemps supplémentaire pour une
T2 péndode maximumn'excédant pas deux heureset demis eur

par semaine. Nonobstant La présente disposition,Les

“chauffeurs de camion doivent en tout temps, nemiserteur

- ecamion 4 £' endroitdésignépar la Compagnie, avant de -

“quitter teur travail. Toutchargement de camion commencé
>avantLa fin de journée deavail doit êtree complété, 8h
Ipespar La4 Compagnie.

 

:45,04 ‘ Letemps“supplémentaireseraaépantiaussiéquitablement

fa “que possible entre tous Les employés sans aucune disori-Fas ie cu,
minationet tenant“compte de La: cassifleationdesroles ee

‘ nice RE hea

 

15.05.tvagueta Compagnie xappetlera4à sonservice unemployé ps
a. +, ayant toiminé 42journée négutièreet quitté Les Lieux «deESce -

Tyavail,àelle ukversera comme:compensationmn. | 
 



 

pe”

      

 

 
 
    

- suite
15.05-

puisse fut êtne assignt. EEE EEFREBb Ù

15.06

_ occasion par d'autres employés, Les lendemains deeus

g jours«oddu: Anavait àtemps supplémentaire €a été ehfectut.

| 0 Lonze1 14J heurespar Jours,de façon a permettre à Lem1,

“ …ployé une période de nepos d'au moins huit {81 heures
uisesJournéesde travail,» saufeencas'l'ungence.

6.00

  

  

 

   

72rom d'Actions de Grâces ee

“Vendredi Sainto.oo

“ Lundide Paques: a

L'équivatentde quatre (4 heures desataivre, seton tes _
© auxprévus aux Articles15.01et 15.02 selon Le cas, La$C LR
Compagnie-pourra exigerquecet.employé dermune-daacdiensnszaSEGR

 mentainre ne devront pas par £a suite être privés ‘de Lews - ‘TaFn I

orsusrescos ps

 

ce 008

 

position durant cette période et effectue tout travailqui

 

Les employes ayant acepté d'effectuer tout temps supplé-a 5 a‘ ‘ ) -on ff

   
  

   
  
    
  

 

heures régulières de travail, ou Etre remplacésà cette

La1 journéedetravailnedoiten aucun cas-“excéder:qua2

  

Fois-0kmaté1Papiaematsp3
1.eomplett Luu plniadede pioipt: ionbénéficierontddesPE

 

" a Ce Se REA 3 NE LeIPR :

gE i a i

 

  



 

  

 

1s. 02. sidun.4 employéeutappete à.travaitten undeces jours

| fois, iL sera rémunéré à son tauxde salaireies CE

;mainedecentpoux cent (1008). eT Ca
Le

A pre

 

- a : : 2 pdaere,a Lo ‘ aa = > pe CSS weÆ-=es mr,-
pepeDCEHi vpiA » ny i rts teLE ~ #

18.038unjouxit chong et paiecoincide avecunnamed

“ou un dimanche, ce congé sera observe tetundi sutvant,
pl (Exctuant La St-JeauBéptistel

USsmeVII -- VACANCES ANNUELLES

   
 

  

   

  

    

   

    

 

     

  

  

    

  CenLes;employs bénétictenontddeta mêmedindeot deta
edmme”période de vacances que celle établieau Décret“abe

“etsàAThaide ua+ Construction. Theda AL  

            

  

  

  
02 ‘ 4Lepremierjuittetdechaqueannée,acompagnievisti Bg

Seytesemployésquiserontrequis:detravailler durantE dusE
AE |om———defaconsvu 55

  

Be. Le/ouLessatanisconcerts; devront aaviseràcette ir
he mêmedateLa compagnie«de Leurchoix de vacancesà être

© prises entre Le len aoûtet Le 15 octobre. Si La période
he “devacances ainsichoisieest déptacéeà£adem ide de ta

compagniea unedate autreque tes vacances de La cons| .:
‘truction,Les employés aeront némninésdurantcettepeGL

+ niodetravailleà teur tauxdesataineeffectif majoné
“de cinquantepouxcent(50$}etAs pountont cholsinues
©nouvelle date devacancessanssquidà t'ancienneté et&

  

    

| a17,08Lesmême.principes4s'apptiquenontppouxtevacanceseh.
RSDany ces. cas, La période de vacances sera2votéentreue

| ke3décembreate35poteEeA

    

   

04Tutemployépourraprendreàsuvacancesz toute autre

LE périodede L'année seton sonchoixetson ancienneté
elouentente aceteffetavecLe comitéd'Union et de

    
 



  

 
 

os ; ©
. : . )

1705 L'indemite pour Les susdites périodes de vacances ef Les

- ausdits jours de congé fériés est égate à dix pour cent
{10% } du salaire gagné durantoute semaine ravaillée;

L'employeurdoit créditer à chacun de 4e3 salariés une telle

- indemité a chaque page.
avna Par” ai =

x

«+ d
u

3 5

. . Lab
LN gin Sve ie es y

BSaprlat ar WN re Ng or

Jr Prx , 48° FossWe wr aa

17.06 ET ya deux 12) périodes de référence: |

a) du ler janvier au 30 avail, L'indemnité Etant alors  %
payable dans tes huit f8) premiers jours du mois de !

_ décembre de L'année courantes |

bl du lermai au 31 décembre, cette indomité étant |

payable dans Les huit6 premiers Jours de juittet

deL'année sujvante. |
 

 

41,0a “Aucun employén'a droit de renoncer auxpériodes«de Le

heCo ; “vacances annuelleset d'en retirer en romscontntàwt ch OB

Luem‘

 

a1 LA_ 18.01Tous tes employésayant complete teur périodede probation

BU bénéficienont des congés payés suivants, L'indemité étant
so4 - basée sur uneJournéede travait4 aeptileeà Leur tauxde

Te — aataireeffectif: HS |

oo a)trois13] joursà L'occasioncdu; décèsdeteurpore, wre,5Le conjoint, enfant, pourvu qu'il4 'agisse dejours ouvrables CRC de

doit,Les deux [2] joursquiprécèdent Lesbanéraitles€etdeci
aJournéemêmedecette cérémonie.us ‘ Ak

   
  

tnejouéetn2 L'occasion dudeedsdunpère, d'unesown,oo coFdubeau-“pire,de tabette-nène, soit La‘Journée meme deapa   
    

 

Eejournée€tonsdeta naissance d'un: enfant.nu

soann TenhSeREOATOONAS Tgjie ai        
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e) Un {1} jour de.congé à L'occasion du mariage d'un employe, oo

soit la veilledeta cérémonte, ou Le jour mmême. au choix ‘

de t'employe.
a me : ee, , TR He ae 6

: Anl gdABntne
. Py . v

+ _ armes

mh we AE—

18008 Tout satanié à L'occasion du décès detout autre parentou
« “d'un ami pourra s'absenter pour une période de trois (3)

jours maximum, sans paye, en autant uiteenaura obtent-

La permission de son supérieurémmédiat. es

Ey. dass FEga
ATI "

A

. ARTICLE xx - SALAIRES  
19,01 Les sataines seront payGs suivantL'annee“>de ta

Rn priseconvention collective, SE

matte Liste desetassigications etsatairessera; Ctablie:.

EE panLes parties d La présenteet jointe enappendicea.
LaConvention Collective pour en faire partie integnanteAa

7 et devenin Annexe "AM. Telles classifications devront oyEE

EERE A,“comprendre toutes tes tâches effectuées parLes employés

WE négis par cette convention, telles qu'etles existentLe

ensentement dans L'entreprise. : | |

LoGa‘Lors de ta crdation de toutenouvette classification,ua
… … — compagnie avisera L'Union avantLa miseen vigueux de

cette nouvelle classification. Les parties ae nencontreront LA

dans Lesquinze (15) jours suivant afin de discuter Le taux ii

decette nouvelle classification, A défaut d'entente, Ledit LUCE

taux fixé, Les augmentations périodiquesbursa4mérr | Fe E

“senteconvention4s'appliquenant.- go ena |

- ih 19.04 “Lonaqu'uey1enptoyé estansfone temporainement 2we ‘ ‘ s|

M RSa. Pa | | ;Sheth, pour Laquelle Le tauxde salaire est plus

Lan-Étevéqueceluide sa classification nonmate, il recevra €

qe immédiatement Le tauxde sataine!te plusLove¢et2,i!

tadarged'untot pavait.
pue ms Ch. ;

   
  



   

ewan] a Sm OS
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19.05

19.06

19.07

 

ou par suite de mise à pied, un employé est transféré sur

- À£ recevra ce taux de sataire moins élevé à compter de £a

Les heures de travail et sur Les Lieux de travail. Advenant

- que Le jeudi tombe un jour de congé, La paye sera distribuée |

—_ —_—

 

Lorsqu'un employs est temporairement transféné a une.

classification dont Le taux de salaire est moins élevéque

celui de sa classification normale, il necevra ce taux de |

satainesmoins, Éleuë, après. cing AB)joursounatéssns 79° TOTR

Si comme alternative au congédiement, à sa propre demande,

une autre tâche, dont te taux de salaire est moins Étevé,

ie.et de t'heure de son nanGant.

Les employés seront payés hbdomadairement, Le jeudi durant  
| : te mercredi précéiint 6ce congéeet auxmêmes conditionsque 1

He
Es

FAtesemptoyés sontobliges de se rendreàauxbureaux de

ta Compagniepoury recevoir Leux paye, en dehors des al CE

heures detravail, La compagniedevra leur payer une{1}.TR
eu heure detravailadditionnel minimumet toutautre temps 2

et, requis pour ce déptacement en surplus d'une (1) -heure.RE

©Cette pénalité ne s'appliquers passi L'employé n'estpas._

CuatravailfaJournée de La distribution de taàputSS

La 19.09wl = un bordereau nominati‘indiguant:

. a -Lenom de La compagnie;—

S
n

4
4
4
A
a
a

 

La compagnie. remettra, à chaque entogt, ‘avec sa page,C0neJn

 

nom et prénom de L'emploges©
eede travail et date du paiement; = a

heures noxmales; Sn TET Tehg
heures supplémentaires et taux du sataine majors LEEen
taux horaire de salaire; =~ 2 Co
montant du salaire brut;: CefonCe
‘montant et nature des retenues ngtementaions; ER de re
indemnité de vacances;CE GEA
cotisation syndicale; -
montantduSatanet.
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8 19.10 La Compagnie ne peut garden plus d'une(1) semaine d'amérage A

3 | | dans Le paiement du sataire. oe

a707 7 719.11 — Toutsatarid qui, en plus d'exécûter-son Savarégit; CT Eek ’
dirige un groupe de satariës (tead hand), recevra une prime gE
de vingt-cinq sous ($0.25) £'heune, en plus du plus haut
taux de salaire régulier payé aux employés de son équipe.  
 

ARTICLE XX - PRIMES DE NUIT LL EF

20.01 Les salarifs travaitlant sur une équipe tette quedécrite
& L'Anticte 20.02 necevnont une prime de trente [$0.50)

sous L'heure en plus de Leur tauxebfectié de safaire.

20.02 Si ta compagnietejugenécessaire, ete pourractabtin

| des équipes additionnettes de nuit et Les heures de comEa
© mencement ‘etde cessation du travailsenont déterminées |

par la compagnie. Cependant, ces équipes devrontEtre

d'une durée minimale de dix (10) jours ouvrablescons“oy
- cutifs pour Etre considérées comme tel. Les heures et

conditions de. travail des équipes seront sujettes aux CB

articles XIV et XV etLes employes ainsi concennésbené-Ce
+ fécienontde ta primede nuiten surplus de teur sataineue ,

; «Matias, So San an

  

1 | CoLe BN 20.03siL'emptoyeux établitLerégime detatipteéquipe, Ni
ERLesatarië qui travaille sous ce Régime deLa ripe iEERE

8 ER “équipea droit à une paused'une demie heure(à)sansa ARRESM 1 TSpertedesataire pour prendresonrepas «aumilieude pe

44« péniolede. travail | i

 

LEana--SECURITE,_BIEN-ETRE€24HYGIENE|

   
 4 #; né we, 5- 21.01En“compagnie€oteL'UnionéoopérenontdansApréventiondes oo

a©accidentset,àce‘titre, RS compagnie deviaa prendretoutes LE

75admenues4négessain ATENYewhi ? vA

   
PRR aad
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21,02
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suite
21.01

JIEBie

| disposition des employés. De plus, La compagnie devra 1

Etre et l'hygiène de tous Les employés. Les employés | ss

‘conviennent comme condition d'emploi de signerLa formule …. —ip :

deL'employeux,conegimant.Lesaiglement
a

‘ La Compagnie devra mettre à La disposition de ses employés,
un endroit convenable et chauf{€ adéquatement pour prendre

| Leurs repas et se changer devêtements. La compagnie ver -

àce que des cases individuettes soient installées à ce a,

même endroit, Lequeldoit Etre Libre de tout outillage etÿ a

 

de sécurité eta-

 

btispar La compagnie.  
 équipement. Une cantine mobile seraégalement mise à ta

ol fournir L'éau potable soit, eau ‘couranteou ‘contenue dans= - CwER
“des récipients hygidniques avec gobeletsAndividuetssani-.
#, taines, ‘sur Les Lieux du travail ainsi que destoitettes

us sanitaires«avec accessoiresnécessaires.PTESE a Ve

‘ ates|

21,06

Les atetiens de avail foes devront tonepounvus drw

| aystôme de ventilation adéquatde façonà étiminer Les

ot gaz toxiques, monoxyde de carbonouautres senteurs ou ke,
Ten poussière qupourraient+nuireàtasanté des satarits.SE

ua compagniedevra avoir out tem+surtestideLoa
» travail, au moins L' équipement de premiers soins requis>

©pan taLoides Etabtissements industriels etcommerciaux,

oFemployerdoit faire connaître Le nomde La personnewe #

el nw voit a ssunenLes premiers soinset l'endroit où se trouve |

equipementde: promiens 4soins.

usate

son avail reçoit sa paye habitueëte pour cette douée.; Le

… MU gravité de son état nécessite qu'il se rende à.

i L'hôpitat, it doitêtre accompagné d'une autre personne.

LS si desfrais de ranspont sont encourus pour se rendre LL

Le8Lhapiaat,tes fai4aoutaypore,employeur9ou: donof

Leaatarié accidenté au travail et incapable de continuer. | 
 



 

veo 24

suite
. 21.05 aJassureur s'ils ne Le sont pas par La Commission des

Accidents du Travail.

si GESes WACele Saw <b).kn salarié victime d'a decident de Diavait éxigeant des 7“ soins médicaux à L'hôpital pendant Les heures de travail,
reçoit son plein salaire. |

21.06 La Compagnie fournira gratuitement Les casques de sécurité,

: manteaux de pluie, funettes de sécurité et tout autre équi-

— pement de sécurité nécessaire, incluant des gants et salo-
© petites ou"fnock", poux Les employés affectés aux vous ;

bjachal et échafaudages métalliques. | JT 10

or‘Pe plus, La Compagnie fournira annuettement et gratuitement CR
M.aux chauffeursdecamions, unveston et deux pantalons. | §

 

 

Cen “A £a suited'uun: jeu, ou d'unvolparinfraction €en dehors
+desheures de travail,facompagnie sera responsable des

— “dommages causës auxoutils et vêtements des employes, 0

Jusqu'à «concurrence de cent dottmne 13700.001. |

we 2 1.08 La compagnie et L'unionn 'exerceront aucunediscrimination | |

“ “entre Les employésàcause deLeur nace,“Leur nationalité,
_Ranges,Sains,8tee¢appartenance* potitiqueoutigi.

es _ 21.09 - La Compagnie n 'exenceraaucune mesuredisciptinaineou>Cg

EEN=discriminatoire conine un employé qui s'absente poux| { |

(6 ;DSCT :“L'obsenvance d'une fête religieuse ou nationate, en autant

wa PT queL’employé enauraavisé parécrit,troisLi Joursa
€‘avance,sonn supérieur Àimmédiat. esse

 

21.10 x est deplusconvenuitnne seoepas;de propagande.

_ politique oumatigieueependant tes heurestssur LesLieux

de travail, 
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ARTICLE XXIT - INDEMNITE DE PRESENCE

: 22.01 * Tout salarië qui se rapporte à son:travailàL'heure. _.i J cssa A

di77 conventionnelle et qui n'a pas Ete avisé avant La fin 0

| de sa journée de travail précédente que ses services gE

n'&taient pas requis, ou dont tes hewres de travail 8)

durant une journée sont inférieures à quatre (4) heures, À

a droit & une indemité équivalente à quatre {4) heures
g de travait. La compagnie pourra exiger que cet employé

au [ - demeureà sa disposition pendantLes heures d'attente
a payées et effectuetout travail qui puisse tui Etre

jasigne..

 
A

22.02 Les dispositions du présent anticte ne s'appliquent

© pas dans Les cas où £es travaux sont suspendus en CE

Raison de Lignes de piquetage par L'Union partieà

a _ . : cette convention ou de toutes autres causes de once DE EE
a ;majene indépendante de La votonté de la Compagnie, raie [
LS 1 >dont La preuve Lui incombe, telles queAncendie,inon-is -

dation, ete...Acttot God] . Ce

oo be 5 Cependant,L'incapacité de faire fonctionner po machinerde CE
0ou autres piècesdéquipement à cause de bris, ne privera ipa > ri: §

pas ¢penedes bentgices patos4àL'Anticte22.01, SB

“ARTICLE XXIII-FRAISDDEPLACENENT

vu.tt| aecours deta journée nonnate de avail,Letemps etoo eK

tes frais de déplacementdu salariéaller netour d'une2 Se ü
. place d'affaires ou du siège sociale de ta compagnie | fe1 R

i ‘ jusqu'àun chantier, et d'un chantier àun autre, sont °pote ; fey | Iaachangeddetaappt mage RE se RB
Un 0

 

   
 



 

 
 

Ee

     

res 2 oo

23.0 a) Un employé. est considéné comme travaillantàL'extorieur;

ae

-b}-

Copériphérie de cinquante(50) milles du bureaude£a Com
‘ 3 pagnie,‘ont droitaudîner et/ou au souper, Lonsqu'ils

“sont ainsi affectés duranttesb pletodtsnormales«dudiner
Tydusouper.#Le Pa UE

- - moinsde circonstances spéciales, £a pratique habitable

B déjà établie est maintenue en vigueur. IL est ententu :

“queL'emptoyédoit nonmatementavisen de L'endroit oùà£
= entend coucher et it doit également à son iidPresenter 0 CE

une© facturejustificative pour remboursement. edxok

; ellaCompagnie’convientd'avancer sun demande2montant SE
5eapproximatifdes dépenses a areencourues par €emtoyt.8Te - a

0facesJuscition€tesdépensesencounues.°PTo5

    

 

8d sontravail Le force à coucher hons ‘de son Lieu de

résidence ondinaire. A cette occasion, La Compagnie lui us.

-Aembourse-aesfraisde-nepdsradépronodeféstieTTT
|justificatives. Quant au coucher, en régle générale etd

   

 Les émptoyés afpèctés au transportà d'extérieurdune

 

  
  

    

  

  
 

rpom“ARTICLE,ov-- DISPOSITIONS SPÉCIALES

cottalun;employé©atappeteàà.servir commejure,taieoo

Locompagnie.Lud donneraLa différenceentreLe montant.

ce i“reçu pour un tel service dejuré etLe montant wit

autreçu pouxaajournée négutièrede travail, catARIECEE
2+5 euléà son taux hoxaire régulier. Aucun tel paiement neBeLo oe

sen fait siLe salariéagit commejuréà un momentasent

5 rE it n‘aurait nonnatement pas travaitle tet que,mais |

AS ’ - sans’4"y Limiter, ‘congés statutaires,vacances, mists

-àpied, gnèves, tock-“out€oupenisd'absence.Lande

  

  

    

  
  
   



 

   

   

             

   

           

  
  

Pour avoir droit aux bénéfices prévus au présent article,

Le salanië doit remplir toutes Les conditions suivantes:

2 a) avoir complété sa période de probation; CE

8 SE ue pecaen 21 b}_avertia sonAupérieus gussititquelraèçoit saadsTS jerk

y - | vocation comme membre d'un juré; ;

c} fournin des preuves de sa présence en Cour;

d} retourner au travait dès qu'it est Libere de 4e

devoirs. de juré.

24.02 Sujet au conditions de L'article précédent, tout satarié
appelé à servir comme Lénoin dans une cause impliquant 5

L'Employeur obtiendra un permis d'absence à cette fin et Co É

sena némunêné à son taux régulier de salaire pour Les BE
heures nonmales de travailet ceci ne doit en aucun cas

excéder dix (10) heures par jour et cing (5) jours par

semaine. |

 

 

Tout emptoyé ayantainsi servi comme témoin ne devra eni

aucuntempsêtre victime dereprésailles ou injustenent

ns, 3Dace parLaEompagnie, suite au jugement rendu.

LL “24:03 = Tout: employé qui devra collector de L'argent paira:

g= Ke i ° “compagnie ne sera pas responsablede quelque {acon que

ziy Le SEce soit du vol de cet. argent. Les employés ne seront en

PS Co “aucun temps. tenus d'avancer La moindre somme d'argenta ‘ |pourLacompagnie, pox- quelqueraisonque ce soit.

-24,mieCompagniedevra,en1touttonps,détenir une’, potice”
hn“aactanceshosphotepubliquepour.Lesdomage À

Fa4.05wnemployene seraa sujet2 des mesuresdisciplinesBE oode £apart de £a compagnie; aucas d ‘accident,dommages| 1=
EÀLapropriété ou autres,à moinsque.ceci ne adsutte de So
“4a proprenégligence.CEEan De A

   
     



 

 

  
  

A di 12e Tu a I rs . va

euour;- DISPOSITIONS GENcRALESAsSTàPASE

 

   

 

  
    

  

  

    
  

  

  

ces 28

ARTICLEXXV_- ASSURANCEVIE-MALADIE-REGIME DE RETRAITE|Ho

25, or

15.02 |

|“contributionsei-haut decrites. plcoeweeB

uaCompagnie et tous Les employés«contribuenont aux, ee nL

—…Régimesd'assunance-vie*maladie-accident-sataires et Sh
de retraite de£' Office de £a Construction du. Québec

10.0.9.) pour un montant global desoixante-quinze

($0.75) sous l'heure, soit quarante ($0.40) sous con-"
tribué parLa Compagnie et trente-cing Iso,35) sous par

L'emptoyé.

8d taparticipation aux négimes du Comité desAvantages poh

Sociaux de l'Industrie de ta Construction {CASIC) s'avenait

impossible pour quelque raison quece soit, Les partiescl

. conviennent de s'adresser à tout autre assureur, afin

détablinun régime d'avantages sociaux base, sun Les

 
 

Lo26.01 Sy,

wl “présente convention collective deviendrait nul et

100avenu,s'il à‘aveenviolation d'uneoude plusieurs

dispositions d'une oude plusieurs Lois provincialesou. CR

‘fédorates,Lu autres articles nee sont€ affectés ¢on aucunei]

ooesooa

26,02Acompterde,L'expirationddecetteconvention1 cottestive

:ajuaqu'dcequ'elle soitrenouvelle, Les emptoyes ne< E
1subiaoneaucune diminutiondanss teursconditions:deDuan.=|

 

   
   

  

      

— Advenant te€casoù undes antictescontenusdansta.

  

 

a.or Shai
# ler mai1979LEsetominers.te300avail.1982.vlCiceST ay

 

   
    
   

cetteconventioncoltectiveat£ effectived€comptondu

  



 
 

   

    

æ

SN 1une ou; L'autredes parties desire y apporter des

amendements, etle devraen donner avis par écrità

L'autre partie dans Les soixante 4601jours quiprécèr.
Pace datLa”dated'expiration de tadite convention, confor

  

 

 

“mément au Codedu.Travail de La Province de Québec.+

A‘compter de t'expiration de cette convention collective, |

tes salaires et autres conditions de travail existants :

- continueront de 4 ‘appliquerJusqu'à La signature deda

nouvelle convention.
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JOURNALIER ©
AIDE-MENUTSTER

MAGASINTER
REDRESSEUR DE TUYAU
PREPOSE A LA SCTE RONDE
PREPOSE LIFT TRUCK ET

. OPERATEUR DE GRUE
: MENUISIER —
 MÉCANICIEN
CHAUFFEUR DE CAMION
CHAUFFEUR DE CAMION
REMORQUE —

| GARDIEN (Par semaine)

ANNEXE "A"

17/05/79

 

s- -——

$8.05
8.05
8.05
8.15
8.25

8.30
“8.80
8.47

0,05

9.15.

Fe 35

© 12/02/80

8.35
8.35
3.45
8.55

8.60
9.10
8.77
9.35

$289, 25 1 4301. 25

12/05/80
appt.

a
ry LES oa A GundarsCtat axFRA> £3, -

4. 13
9.13
9.13
9.13
9.33

9.38
9.88
9.55

| 10.13

1.3

#32,“ |

01/05/81
APART

$9.8

9.80

9.80
9.90

10.00

10.05
- 10055.
10,28
10.80 |

La nétroactivité 4’apptique atoutes tes heures de

travail effectudes pan Les salaniés présentement à

‘ L'emploi de La Compagnie et pax ceuxen nise-d-pled

“ou en congé de maladie, entreLe 17 mai 1979 et £a

Le datebs signaturedetanouvelle conventionai.Lar=:

amrénétroactivitésecompose exctusivemnt dea

TPE différence du taux de salaire horaire ou hebdoma-
“…daire effectivement payé par La Compagnie au 17iLr Co
1979et destaux prévus à La nouvelle convention

ema9po,dEna008.forte,

SEL Toutenétroactivité due parta“compagnieseravoute
5 5 “aux employés. concemés dans tes quinze (15) joursde : ARREa signature.ddeLa: nouvelleconvention“colleative.hn EEE

  

“4359, 15
J CF
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: = iJEW-FOLDE:QUOT"“ehatisne des pére+47RE nies a signée La

présenteconvention collective ce ¥ jourdesZs080-1980,
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